Séance du 29 Mars 2005

L'an deux mil cinq le vingt neuf mars à dix-huit heures le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  18 Mars 2005
Présents: M LIOT, Mme JUBIEN, M. MAUPETIT, M. DEBEAULIEU, M.GRZESKIEWIEZ,  M. MONTASSIER, M. GUILLIEN - Mme GUILBAUD, M BRUNET,  
Absents Mme TUILLIERE, M. HARDY
Absent excusé : 

Madame JUBIEN Monique a été élue secrétaire de séance

Vote du compte administratif - année 2004 -

Le conseil municipal après en voir délibéré à l’unanimité :

· Approuve les compte administratif pour l’année 2004.

**********

Approbation du compte de Gestion – année 2004 - 

Monsieur le Maire présente le Compte de Gestion de Monsieur le Receveur Municipal pour la période du 1er Janvier 2004 au 31 Décembre 2004 qui retrace les bordereaux de titres et de mandats émis au cours de la période. 

Le conseil municipal après en voir délibéré à l’unanimité :

· Approuve l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2004 au 31 décembre 2004,

· Approuve l’exécution du budget de l’exercice 2004 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires,

· Déclare que le Compte de gestion dressé par Monsieur le Receveur Municipal  visé et certifié par l’ordonnateur n’appelle ni observation, ni réserve de sa part.
**********

Vote du Budget Primitif 2005

Monsieur le Maire  présente aux membres du conseil municipal, le projet du budget primitif pour l’année 2005.

Le conseil municipal après en voir délibéré à l’unanimité :

· Approuve les différentes orientations budgétaires prévues, 

· Adopte le budget primitif pour l’année 2005

**********

Augmentation du temps de mise à disposition de l’agent administratif au SIVOS JATAV

Monsieur le Maire explique aux membres du conseil municipal, qu’il est nécessaire d’augmenter le temps de la mise à disposition de l’agent administratif au SIVOS J.A.T.AV de 2h/semaine, soit de porter le temps à 6 heures hebdomadaires au lieu de 4 heures à compter du 1er avril 2005

Le conseil municipal après en voir délibéré à l’unanimité :

· Accepte que le temps de la mise à disposition au SIVOS J.A.T.AV de l’agent administratif soit augmenté de 2h / semaine à compter du 1er avril 2005.

· Accepte que le Maire signe la convention nécessaire à cette augmentation
**********

Augmentation du temps  horaire hebdomadaire du poste d'agent d’entretien chargé de la cantine scolaire à compter du 1er avril 2005


Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal qu'il est nécessaire d'augmenter le temps hebdomadaire du poste d'agent d’entretien chargé de la cantine scolaire. 

Monsieur le Maire propose de  porter le temps hebdomadaire à 29,30 heures au lieu de 28,30 heures à compter du 1er avril 2005 soit une augmentation d’une heure. 

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

· Accepte la proposition de Monsieur le Maire de porter le temps hebdomadaire du poste d'agent d’entretien chargé de la cantine scolaire à 29,30 heures à compter du 1er avril 2005.

· Autorise Monsieur le Maire à effectuer les démarches auprès de la C.T.P pour la réalisation de cette augmentation d'heures.

· Autorise Monsieur le maire à signer toutes les pièces nécessaires pour ce dossier

**********

Vote des 4 taxes pour l’année 2005


Monsieur le Maire présente aux membres du conseil municipal les bases d'imposition pour l'année 2005. Il explique qu’il n’est pas nécessaire de modifier les taux des 4 taxes.


Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, décide à l'unanimité de ne pas modifier le montants des taux  d'imposition. Les taux restent donc inchangés 

Taxe d'habitation :



 9,00 %

Taxe Foncière sur propriétés bâties :

21,00 %

Taxe Foncière sur propriétés non bâties :
61,40 %

Taxe professionnelle :


12,78 %
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Signatures des membres du Conseil Municipal
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